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Approbation préalable par le 
Département compétent 
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Mis en vigueur le: 



Art. 1er 	But 
Le  présent  addenda au Plan  Partiel d'affectation « Domaine  de la  pêcherie »,  a pour 
but de modifier le  règlement  du  PPA  « Domaine  de la  pêcherie » mis  en  vigueur  le 
15  décembre  2008. Les articles  suivants sont modifiés comme  suit; 

art. 5 Constructions de peu d'importance 
1 	De façon générale, les petites constructions telles cabanes, annexes, 

garages, abris à voitures, etc. sont interdites, sauf dans: 
- la zone de verdure, à l'intérieur des aires définies en plan, aux conditions 

définies aux art. 11 à 17 du présent règlement. 

art. 7 	Définition 
1 	La zone de verdure est constituée de prés jouxtant l'aire forestière. Elle 

correspond à la partie paysagère de caractère plus naturel du parc de la 
Pêcherie. 

Les constructions autorisées sont confinées dans des aires spécifiques à 
l'intérieur de cette zone, sous réserve des dispositions de l'art. 17 du présent 
règlement. 

La délimitation de parcs à chevaux temporaires par des barrières en bois est 
autorisée à une distance d'au moins 4 mètres de la lisière, le dispositif devant 
rester réversible. 

Les prés seront ensemencés de prairie extensive et entretenus comme tels. 

art. 17 Principes 
1 	L'ensemble des arbres, isolés ou en groupe, est protégé par le plan de 

classement communal des arbres de 1989 (objet n15). 
2 	Toute nouvelle plantation sera constituée de préférence d'arbres d'essence 

indigène ou traditionnelle dans la région. 

La construction d'une annexe atelier type "cabane dans les arbres" d'une 
surface maximale de 50 m2 est autorisée, indépendamment des dispositions 
de l'art.7 du présent règlement. 

Art.2 	Entrée en vigueur 
L'addenda au règlement du plan partiel d'affectation du « Domaine de la Pêcherie » 
déploiera ses effets dès sa mise en vigueur par le Département compétent. 
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